
Le SNPDEN avait relayé l’inquiétude de nombreux collègues sur les annonces de stages de vacances 
censés résoudre toutes les questions. Savoir quand devraient avoir lieu des stages passerelles sont 
bien des questions locales à résoudre par les établissements eux-mêmes et non fixées nationalement. 
Le ministère a tenu compte de cette objection et la formule maintenant retenue est celle de stages 
durant l’année scolaire ou les vacances. 
 
 


